
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_165
OBJET : École Supérieure des Arts et des Médias Caen/Cherbourg - Désignation de
représentants

Exposé

Le  Conseil  communautaire  du  4  avril  2024  a  validé  le  principe  d’une  adhésion  de
l’Agglomération du Cotentin à l’Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) de
l’École Supérieure des Arts et Médias de Caen/Cherbourg (ESAM C2).
 
En  effet,  au  titre  de  sa  compétence  enseignement  supérieur  et  de  son  ambition  de
développement  du  campus,  l’Agglomération  du  Cotentin  souhaite  consolider  la  classe
préparatoire de l’école d’art. 

Ainsi, la délibération communautaire portant l’intention d’adhésion a accueilli favorablement
au conseil d’administration de l’EPCC et a proposé des statuts modifiés en conséquence.

Il revient désormais à l’ensemble des membres de l’EPCC, à savoir, la Communauté urbaine
de Caen la mer, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, la région Normandie et l’État d’approuver
de manière concordante les nouveaux statuts de l’EPCC et de confirmer ainsi l’adhésion de
l’Agglomération du Cotentin à l’EPCC ESAM C2, à compter du 1er janvier 2025. 

Dans le cadre de ces nouveaux statuts, l’Agglomération du Cotentin dispose de 2 délégués
titulaires et de 2 suppléants au sein du Conseil d’administration de l’ESAM C2, qu’il convient
de désigner.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2216-11 du code de l’éducation, 

Vu  la  délibération n°2017-123 du 29 juin 2017 relative à la  prise de compétence sur  le
soutien « Enseignement Supérieur et Recherche »,

Vu  la  délibération  n°DEL2019_057  du  27  juin  2019  relative  au  Schéma  local  de
l’enseignement supérieur et de la recherche du Cotentin,

Vu la délibération n°DEL2024_046, donnant avis de principe à l’adhésion de l’Agglomération
à  l’Établissement  Public  de  Coopération  Culturelle  –  École  Supérieure  des  Arts  et  des
Médias Caen-Cherbourg,

Considérant le projet de statuts modifiés transmis par l’EPCC, 
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Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 154 - Contre : 7 - Abstentions : 17- Vote à
bulletin secret - Deux conseillers communautaires ne prennent pas part au vote) pour :

- Désigner comme représentant de la Communauté d’Agglomération du Cotentin pour
siéger au conseil d’administration de l’École Supérieure des Arts et des Médias Caen-
Cherbourg :

• Madame Nicole BELLIOT-DELACOUR, titulaire
• Monsieur Dominique HEBERT, suppléant
• Monsieur Emmanuel VASSAL, titulaire
• Madame Catherine BIHEL, suppléante

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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